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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-136105

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 25-136105

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du CotentinNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
CASTELEIN ChristèleCorrespondant :  , Présidente

8 rue des Vindits  Adresse :  , 50130 Cherbourg en Cotentin
Coordonnées :

 Téléphone : 0250791610
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://lecotentin.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marchespublicsmanche.fr/

Section 2 - Description du marché

Création d'une identité visuelle et exécution de supports de communication Objet du marché : 
récurrents à destination des agents et dispositif d'onboarding « Accueil des nouveaux agents »

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les prestations consistent en la création d'une identité visuelle et Caractéristiques principales : 
l'exécution de supports de communication récurrents à destination du personnel communautaire 
ainsi que la conception de l'ensemble des outils relatifs au dispositif d'Onboarding, démarche réservée 
à l'accueil des nouveaux agents recrutés. Pour ce faire, l'agglomération recherche une agence de 
communication spécialisée en matière d'édition en capacité de concevoir une identité visuelle 
adaptée dédiée à l'information du personnel communautaire et décliner les supports de 
communication récurrents. En complément, la collectivité souhaite que le prestataire désigné assure 
également la création et la déclinaison du tout nouveau dispositif d'Onboarding, initiative novatrice et 
très structurée, réservée à l'accueil de ses nouveaux collaborateurs

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

5 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-136105
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-136105
http://lecotentin.fr
http://marchespublicsmanche.fr/
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Budget principal. Financement sur fonds propres. Le règlement s'effectue par mandat réglementent : 

administratif, selon les règles de la comptabilité publique, suivi d'un virement, sur présentation des 
demandes de paiement établies par le titulaire. Conformément aux dispositions de l'article R2192-10 
du Code de la commande publique, le délai global de paiement est de 30 jours maximum à compter 
de la réception de la facture par l'agglomération du Cotentin sur le portail Chorus Pro. Le défaut de 
paiement dans ce délai de 30 jours fait courir de plein droit et sans autre formalité, des intérêts 
moratoires au bénéfice du titulaire
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Groupement ou solidaire le cas échéantde services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

07/01/2026 à 17:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

dacp-25-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
48

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marchespublicsmanche.fr/ Code NUTS : FRD12 Marché périodique : 
NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du marché est soumise à 
d'autres conditions particulières : NONInstance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Caen, 3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CaenCedex 4 Tél : 0231707272 Fax : 
0231524217Mel : greffe.ta-caen@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des 
recours : Les candidats peuvent introduire des recours conformément aux dispositions : - de l'article L. 
551-1 et suivants du Code de justice administrative pour les pouvoirs adjudicateurs, -de l'article L. 551-
5 et suivants pour les entités adjudicatrices, -de l'article L. 551-13 et suivants du Code de justice 
administrative. Par ailleurs, les tiers au contrat peuvent introduire un recours dans un délai de deux 
mois à compter des mesures de publicité appropriées. Le projet de marché est décomposé en 
plusieurs parties techniques à exécuter distinctement. La refonte de l'identité visuelle et le dispositif 



3/3

OnBoarding constitueront la tranche ferme du futur marché. Toutes les autres prestations seront 
optionnelles. En cours d'exécution, une clause de réexamen permettra au titulaire et à la communauté 
d'agglomération de convenir ensemble, par voie d'avenant, des prix et des conditions d'exécution des 
nouvelles prestations liées à la déclinaison de l'identité visuelle sur de nouveaux supports, non 
identifiés à la date de conclusion du marché

Section 14 - Informations complémentaires

10/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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